
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

                                                                                     Du lundi 04 octobre 2021         
 
Présents : Valérie BENOIT, Olivier BERNARD, Adeline 
BERNIER, Gilles BUFFET, Myriam CHABRAT, Karine 
CHAULET, Chloé DOREY Isabelle GAGO, Claude GUICHET, 
Yannick IVAIN DEBOUCHAUD, Cédric LEVE, Florence 
MIELLE, Philippe RABAUX, Sylvain MONNIAUD. 
 
Absents :  
Franck MICHEA procuration donnée à Adeline Bernier 
 
Secrétaire : Gilles BUFFET 

 
La séance est ouverte à 19 heures. 
 
 
Approbation du dernier compte-rendu. 
 
Le compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 19 juillet 2021 est approuvé à l’unanimité. 
 
Devis ONF concernant les parcelles 2, 3 et 13 
 
Devis reçus pour effectuer des travaux pour un montant global de 12.509,11 € incluant le broyage pour 
les trois parcelles et la plantation pour les parcelles 3 et 13.  
 
Devis approuvés à l’unanimité 
 
Devis entretien parcelle n°64 
 
Devis reçu de Daniel Contesse pour un montant de 400 € pour faire l’entretien de la parcelle 64 
 
Devis approuvé à l’unanimité 
 
Etat d’assiette 2022 (programmation de l’exploitation forestière et mise en affouage avant 
exploitation) 
 
La commission bois propose de reporter une partie de la proposition de l’ONF pour préserver la ressource 
forestière de la commune et pouvoir gérer au mieux la dotation d’affouage. Elle souhaite ainsi : 
 
Ouvrir la parcelle 22 pour exploitation 
Marquer la parcelle 23 pour mise en affouage avant exploitation 
Ouvrir la parcelle 26 pour exploitation 
 
Reporter les affouages de la parcelle 63 et la mise en exploitation des parcelles 51, 52 et 53. 
 
Proposition approuvée à l’unanimité 
 
Devis travaux cimetière. 
 
Des travaux de reprise sont nécessaires au niveau des cavurnes. La société Giraudet propose d’effectuer 
les opérations pour un montant de 1.200 € 
 
Devis approuvé à l’unanimité 
 
 
 



Modification des tarifs du cimetière. 
 
Proposition de relever les tarifs du cimetière sur l’inhumation et sur les cavurnes (tarifs n’ayant pas été 
revus depuis 20 ans) afin de s’aligner sur les communes voisines. 
 
 

30 ans 50 ans Perpétuelle 30 ans 50 ans
tarifs actuels 80 130 300
proposition 200 300 3 000 300 500

Inhumation Cavurnes

 
 
Proposition approuvée à l’unanimité 
 
Tarif des repas à la cantine scolaire pour les instituteurs. 
 
Le corps enseignant souhaite pouvoir bénéficier du service de restauration scolaire. Le conseil municipal 
est favorable à cette demande et propose d’appliquer un tarif de 5 € par repas 
 
 
Modification de la taxe d’aménagement. 
 
Le taux actuel de la part communale de la taxe d’aménagement sur la commune s’établit à ce jour à 2,5 
%. Cette taxe s’applique pour tous travaux soumis à permis de construire ou à déclaration préalable 
(constructions supérieures 5 m²) avec un abattement de 50% pour les surfaces inférieures à 100 m². 
Le relèvement de la taxe permettra à la commune de revenir à un niveau de taxe comparable aux 
communes voisines et sera un élément complémentaire pour garantir notre équilibre budgétaire. Il est 
proposé de passer le taux de la part communale à 5 %. 
 
Proposition approuvée à l’unanimité 
 
Recrutement de deux postes d’adjoint d’animation pour le service périscolaire (remplacement). 
 
Proposition approuvée à l’unanimité 
 
Création d’un poste d’animateur (Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et 
du Sport) pour remplacement de titulaire. 
 
Proposition approuvée à l’unanimité 
 
Attribution d’une subvention pour la coopérative scolaire (prévue au budget) pour 1700 € 
 
Proposition approuvée à l’unanimité 
 
 
Questions diverses 
 
Affouages : 
Les inscriptions débuteront à partir du lundi 11 octobre jusqu’au vendredi 29 octobre (sur les parcelles n° 
22 et 30). 
 
Boîtes à livres : 
2 boîtes à livres ont été fabriquées et seront installées dans les abris-bus. 
 
Site internet :  
Vous pouvez retrouver toutes les informations relatives à la vie de votre commune sur notre nouveau site 
internet : https://remilly-sur-tille.fr 
 
La séance est levée à 21h30 


